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«  La jeunesse est le temps d'étudier la sagesse, la vieillesse est le temps de la pratiquer »

Cette citation est extraite des « Rêveries du promeneur solitaire », la dernière œuvre du philosophe genevois Jean-Jacques Rousseau que nous célébrons cette année, trois cents ans après sa naissance.

Rousseau n'était pas un penseur consensuel et cette citation peut également être source de débats. N'est-il pas de meilleur apprentissage que la pratique ? « La jeunesse » ne devrait-elle donc pas étudier la sagesse en la pratiquant plutôt que d'attendre le temps de « la vieillesse » ?

Je vous suggère une interprétation quelque peu différente qui nous permettra de faire la fête à Rousseau tout au long de cette année:

La jeunesse apprend la sagesse et, lorsqu'on apprend, on a évidemment droit à l'erreur. En tirant les leçons de ses erreurs, la jeunesse progresse et grandit. Dans ce processus, la vieillesse a un rôle éminemment important à jouer. En pratiquant la sagesse acquise au fil des années elle sert notamment d'exemple à la jeunesse.

Aujourd'hui, Meyrin vit une nouvelle mutation, un nouveau quartier pointe à l'horizon qui va rajeunir la population de notre commune. Il est important qu'en construisant son avenir, Meyrin n'oublie pas son passé et tire toutes les leçons de son histoire. C'est pourquoi, l'expérience de toutes celles et tous ceux qui ont fait Meyrin est indispensable. Ainsi, lors de la prochaine séance de la commission consultative des aînés, le 29 février prochain, nous poserons les bases d'une association ou société historique meyrinoise, lieu de mémoire collective. J'espère que vous serez nombreuses et nombreux à participer à ce projet et à y partager votre riche expérience. Je me réjouis de vous y retrouver.





Pierre-Alain Tschudi, Conseiller administratif
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Nous vous rappelons qu’à partir du mois de mars, le club de midi est dédoublé.

Par conséquent, n’oubliez pas de nous mentionner au prochain repas, le mercredi que vous avez choisi.
COMMISSION CONSULTATITVE ET ASSEMBLEE GENERALE
En date du mercredi 29 février 2012 à 14h30 aura lieu l’assemblée générale de la commission consultative des aînés, précédée d’une présentation sur l’histoire de Meyrin et son adhésion au canton de Genève.
Les personnes qui souhaiteraient participer au bureau de la commission consultative afin d’accompagner les participants à nos activités, sont priées de présenter leur candidature avant cette date auprès du service des aînés, téléphone 022 782.82.82.

RENSEIGNEMENTS POUR LES AINES

Pour obtenir des renseignements concernant les diverses activités organisées pour les aînés de la commune, le service des aînés tél. 022 782 82 82, se tient à votre entière disposition. Merci d'en prendre bonne note.
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